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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 
Conformément à l’article 5 de la loi sur l’aéroport international de 

Genève, il appartient au Conseil d’Etat de faire rapport annuellement au 
Grand Conseil sur la gestion de l’établissement. Le présent rapport porte sur 
l’exercice 2006. 

L’aéroport international de Genève (AIG) a bouclé son exercice 2006 sur 
un nouveau succès. La croissance du trafic aérien s’y est établie à + 5,9%, 
soit légèrement supérieure à la tendance internationale. Cette activité a une 
nouvelle fois été portée par le développement régulier du principal client de 
l’aéroport, EasyJet, consolidant encore le segment « low cost » auprès du 
marché local. De nombreuses compagnies traditionnelles ont par ailleurs 
connu également une hausse soutenue de leurs résultats durant l’année 
écoulée.

Le réseau aérien de l’AIG a pu être judicieusement complété en 2006 par 
de nouvelles lignes directes vers des destinations telles que Helsinki, 
Hambourg, Stuttgart ou Oslo. La desserte à bas coût s’est aussi renforcée, de 
même que les marchés saisonniers ou charters. Enfin, il faut saluer la 
poursuite du développement de la jeune compagnie genevoise Flybaboo. 

Parmi les événements marquants de l’année, on peut relever encore le 
lancement du produit « Checky », un système d’enregistrement par borne 
interactive accessible à toutes les compagnies aériennes. Sur un plan 
purement interne, 2006 a été l’année du nouveau règlement du temps de 
travail, pour lequel le personnel a été étroitement impliqué. Enfin, la politique 
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environnementale proactive s’est poursuivie, avec notamment de nouvelles 
mesures incitatives en faveur de la mobilité douce. 
2.  Résultats financiers 

L'année 2006 a été marquée par une performance record en termes de 
résultat financier avec un bénéfice net de 38,7 millions de francs (+ 30,5 % 
par rapport à l'année précédente). Cette excellente performance s'inscrit dans 
un contexte économique général très favorable qui a permis à bon nombre de 
secteurs, notamment celui du transport aérien, et à l'AIG en particulier, 
d'enregistrer des résultats sensiblement supérieurs aux prévisions.  

Il est à rappeler qu'aucune augmentation du tarif des redevances 
aéronautiques n'a été effectuée sur une période de 5 ans en dépit des charges 
de fonctionnement et des coûts de sûreté croissants. Cela signifie que les 
gains de productivité réalisés dans l'exploitation courante ont bénéficié avant 
tout aux compagnies aériennes et aux passagers. Cette démarche contribue à 
renforcer durablement la compétitivité et l'attractivité de l'AIG, qui se 
positionne ainsi très favorablement en comparaison internationale.  

Du côté des activités non aéronautiques, qui représentent près de 52 % du 
total des recettes, les meilleures performances sont réalisées par les 
concessions commerciales. Les redevances provenant des boutiques, 
restaurants et bars ont ainsi progressé de + 10 % par rapport à 2005, malgré 
l'entrée en vigueur des nouvelles mesures de sûreté au cours du quatrième 
trimestre 2006 qui ont eu tendance à contrarier les comportements d'achat des 
passagers. Les secteurs du luxe et de l'horlogerie, en particulier, affichent une 
très belle santé. En comparaison, les parkings, deuxième source de revenus 
extra-aéronautiques et ayant connu une forte croissance ces dernières années, 
n'enregistrent qu'une hausse de 1% du chiffre d'affaires, à tarifs stables. 
L'augmentation naturelle devant découler du trafic passagers a été freinée par 
la fermeture de deux niveaux du P1 pour des travaux de rénovation.  

En matière de charges d'exploitation, les coûts de personnel ont progressé 
de + 6,4 %, principalement en raison de l'augmentation des effectifs liés aux 
contraintes de la nouvelle réglementation sur la sûreté (contrôles d'accès et 
limitation des liquides dans les bagages à main). Cette tendance va encore se 
renforcer en 2007.  

Concernant les autres charges de fonctionnement, l'AIG parvient à 
maintenir un niveau de dépenses semblable à l'année précédente. Grâce à un 
programme d'entretien des immeubles moins intense qu'en 2005 et à la 
planification sur plusieurs exercices de certains travaux lourds de réfection, il 
a été possible de compenser les hausses du poste énergie et combustible 
(augmentation des achats de mazout et croissance moyenne de la 
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consommation d'énergie), de l'entretien technique (réfection du P1, nouvelle 
sonorisation dans l'aérogare, aménagement de la vigie AMS, travaux 
d'étanchéité de toitures) et des honoraires (mandats d'études relatifs aux 
projets d'agrandissement de l'infrastructure, plan directeur, mesures de 
sûreté).  

Les charges n'ayant pas évolué dans l'ensemble aussi vite que les recettes, 
le résultat opérationnel avant amortissements et intérêts (EBITDA) progresse 
de 12,6 % et frôle la barre des 85 millions de francs. La marge sur EBITDA 
(chiffre d'affaires divisé par EBITDA) passe ainsi de 31,3 % à 33 %.  

Les amortissements augmentent de + 2,5 % par rapport à 2005, suite à la 
mise en service de nouveaux équipements et travaux d'infrastructure 
(contrôle d'accès, réfection de la piste au-dessus du tunnel de Ferney).  

Le montant de l'endettement bancaire fin 2006 reste identique à 2005, soit 
80 millions. Cependant, les charges financières diminuent grâce à un montant 
effectif moyen d'emprunt plus faible sur les 12 mois et des taux d'intérêts 
toujours très favorables en 2006 (baisse des charges d'intérêts bancaires de  
-4,8%) ainsi qu'à la poursuite du remboursement des dettes non bancaires.  

Les investissements (41 millions de francs) sont supérieurs à 2005 de près 
de 9,7 millions et ont fait l'objet d'un autofinancement intégral. Ces bons 
résultats sont nécessaires pour permettre à l'AIG de poursuivre en pleine 
autonomie l'adaptation de ses infrastructures aux besoins futurs des clients, 
compagnies aériennes et passagers, et contribuer ainsi à sa mission au service 
du développement de Genève et de sa région.  

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Charles Beer 

Annexe :  
Rapport annuel 2006 de l'AIG 



RD 711 4/56

ANNEXE



RD 7115/56



RD 711 6/56



RD 7117/56



RD 711 8/56



RD 7119/56



RD 711 10/56



RD 71111/56



RD 711 12/56



RD 71113/56



RD 711 14/56



RD 71115/56



RD 711 16/56



RD 71117/56



RD 711 18/56



RD 71119/56



RD 711 20/56



RD 71121/56



RD 711 22/56



RD 71123/56



RD 711 24/56



RD 71125/56



RD 711 26/56



RD 71127/56



RD 711 28/56



RD 71129/56



RD 711 30/56



RD 71131/56



RD 711 32/56



RD 71133/56



RD 711 34/56



RD 71135/56



RD 711 36/56



RD 71137/56



RD 711 38/56



RD 71139/56



RD 711 40/56



RD 71141/56



RD 711 42/56



RD 71143/56



RD 711 44/56



RD 71145/56



RD 711 46/56



RD 71147/56



RD 711 48/56



RD 71149/56



RD 711 50/56



RD 71151/56



RD 711 52/56



RD 71153/56



RD 711 54/56



RD 71155/56



RD 711 56/56


